
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

#

#

#

#

Fuussefeld

beim
Eecherchesbaam

op Scheed

am Scheed

Scheedfeld

am Scheed

op der
hënneschter

Tonn

Scheedfeld

bei der
Dirrwiss

Scheed

an der Gemeng

bei der
Strooss

bei Zäerden

am Päsch

op der Tonn

am Dälltgen

an de
klenge
Better

Scheierdréisch

Ehlange

an de
Laangbetten

op dem Pad

hannert
Wiewesch

op de
Quäärten

bei
Gëres-Kräiz

bei Pultges

beim Duel

Fuussbam

um Weierfeld

an der
Schleedchen

am Duel

am Duel

Weierwiss

beim Duel

am séisse
Kléi

bei Rasserbur

Bréckefeld

bei
Déifendall

Bréckwiss

Jesuiterwiss

an der Alwiss

am Däich

vir Kajoul

tëschent de
Kajoulen

op den Hiren

Kajoul

Laangwiss

am Brill

vir a Kajoul

op Krëpchesheck

Hospelterfeld

Sauerwiss

op der Kopp

an Hospelt

vir a Kajoul

Bréckwiss

an Uespelt

am Brillfeld

am Rang

am Burpesch Wickrange

Quitteschwiss

Wickréngerhiel

op dem Pad

an de
Quäärten

op der
Rumbach

an der Léier

Scheed

an Eschbich

am Graspäsch

Reedelerfeld

op Reedel

op dem
Fleckebierg

am séisse
Kléi

am Héiefeld

an der
Géinsbrich

an den
ënneschte
Strachen

längs Lor

vir Essebësch

am Léierfeld

am Groussefeld

an der
Dréisch

R
ue

 d
es

 T
r o

is
 C

an
to

ns

Rue du C
entre

Rue des Trois Cantons

R
ue

 d
e 

l'E
co

le

Rue du Sentier

R
ue du C

entre

Rue Langenbette
n

Hanner G
eierens

Rue de R
oedgen

Rue de Mondercange

Am
 B

rill

R
ue du C

entre

R
ue des Trois C

antons

R
ue des Trois C

antons

R
ue W

ickringerhoehl

Rue du Centre

Rue des Trois Cantons

Rue du Bois

¬«185

¬«153

¬«164

¬«176

¬«169

SU-IP2

SU-IP1

SU-CV

SU-IP1

SU-N

 

COS

CSS

CUS

DL

ECO-c1-spe Wickrange "op dem Pad" - Wi02

0,95

-

2,60

0,85
-

-

-

 

COS

CSS

CUS

DL

PAP NQ "rue du Bois" - Wi01

0,40

-

0,70

0,60
20

-

-

 

COS

CSS

CUS

DL

BEP Wickrange "op dem Pad" - Wi02

0,80

-

2,25

0,70
-

-

-

 

COS

CSS

CUS

DL

HAB 2 Wickrange "op dem Pad" - Wi02

0,75

-

0,90

0,85
101

60

-

 

COS

CSS

CUS

DL

PAP NQ "in den langen Betten" - Eh07

0,40

-

0,70

0,60
20

-

-

¬«C

¬«C

¬«C

¬«C

¬«A

¬«A

¬«A

¬«A

¬«A

HAB-1

HAB-1

HAB-1

MIX-v

ECO-c1-spe

MIX-v

HAB-2-spe

HAB-1

HAB-1

ECO-c1

HAB-1

HAB-1

HAB-1

MIX-r

HAB-1

VERD

ECO-c1

BEP-spe

MIX-r

ECO-c1

VERD

HAB-1

BEP-EsP

HAB-1

MIX-v

MIX-v

BEP

ECO-c1

MIX-v

HAB-1

MIX-v

BEP

BEP

ECO-c1

HAB-1
BEP-AtCo

HAB-1

ECO-c1

HAB-1

HAB-1

ECO-c1

VERD

HAB-1

HAB-1

BEP

VERD

VERD

BEP

VERD

VERD

HAB-1

HAB-1

BEP-Jar

AGR

AGR

AGR

AGR

FOR

FOR

AGR

FOR

AGR

FOR

AGR

AGR

FOR

AGR

FOR

AGR

AGR

FOR

FOR

AGR

AGR

FOR

AGR

 

COS

CSS

CUS

DL

PAP NQ "rue des trois cantons"

0,40

-

0,60

0,50
25

-

-

Mondercange

Mondercange

LU0002017

#

#

#

an der

rouder

Uecht

am Wollefsfeld

Limpach

an der Uecht

op der
Wisschen

op dem
Huesereech

tëschent
de Weën

op Kesselt

op Zärenheck

Geessewiss

am Hiddewee

op Kréimeschgaart

am Päsch

an der
Kiirchenuecht

am Léifeld

bei
Enneschkräiz

am Rannerstall

op der
grousser

Uecht

an der
grousser

Uecht

a Bannstall

hënneschte
Bësch

Rue de Soleuvre

R
ue de M

ondercange

Rue de Pissange

Rue de Soleuvre

R
ue  C

e ntral e

Rue de Reckange

Rue de Geisen

Rue du RuisseauA
m

 H
id

de
w

ee

Rue du Ruisseau

R
ue C

entrale

Rue de Reckange

Op Wisschen

¬«136

¬«159

¬«170

¬«180

SU-IP1

SU-IP1

 

COS

CSS

CUS

DL

PAP NQ "rue de Reckange" - Li03

0,40

-

0,70

0,60
20

-

-

 

COS

CSS

CUS

DL

PAP NQ "op Wisschen II" - Li08

0,30

-

0,95

0,50
30

-

-

¬«C

¬«A

¬«A

HAB-1

MIX-v

HAB-1

MIX-v

HAB-1

HAB-1

HAB-1

HAB-1

HAB-1

MIX-v

MIX-v

BEP

HAB-1

BEP

VERD

HAB-1

HAB-1

HAB-1

HAB-1

AGR

AGR

AGR

AGR

AGR

AGR

LU0002017

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

! !
! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!!!!!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

am Sanner

Geessewiss

an der Saift

op de Rudden

an der
Darheckswiss

Rue de Soleuvre

SU-1

SU-2

SU-3

SU-3

SU-3

SU-1

BEP

AGR

AGR

FOR

AGR

AGR

AGR

Sanem

Mondercange

LU0002017

31 August 2021

20061687U_LP_SP_20210825_1

Ben Zeimetz Noémie Klockenbring

PLAN D'AMENAGEMENT GENERAL
SITUATION PROJETEE

Ehlange, Wickrange, an der Saift, Limpach

P.A.C.  85 - 87
BP.: 108   L-8303 Capellen
G.-D. de Luxembourg

Tél: (+352) 26 390 - 1
Fax: (+352) 30 56 09
E-mail: info@luxplan.lu

IND.

DESSINÉ:

DATE:

FICHIER:

VÉRIFIÉ:

PLAN N°:

PROJET:

ÉCHELLE:

LOCALITE(S)

CLIENT:

Marcel HettoCONTRÔLÉ:

R:\2006\20061687U_LP_Reckange_PAG\D_Plans
\D3_PAD\D32_PAG-Situation_projetée/ArcGIS/Karten

1:2.500 °N
0 25 50 75 100

m

ADMINISTRATION COMMUNALE
DE RECKANGE-SUR-MESS

DATE INDICE MODIFIÉ PAR VÉRIFIÉ PAR MODIFICATION

Projet devient Plan (document applicable)

Approbation définitive du Ministre de l'intérieur

Approbation du Ministre ayant l'Environnement dans ses attributions

Vote définitif du Conseil Communal

Réf.:

Réf.:

Réf.:

Réf.: Date:

Date:

Date:

Date:

EHLANGE - WICKRANGE

AN DER SAIFT

LIMPACH

Localisation de la commune

04/06/2019 A BEZ NKG Modifications suite à la Réunion ST du 24/05/2019

80C/016/2018

86614

80C/016/2018

80C/016/2018

04/07/2019

07/10/2019

16/01/2020

16/01/2020

Plan d'aménagement particulier approuvé et maintenu en applicationRéf. Com.

Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les zones soumises à un plan
d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Zones superposées

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier ''nouveau quartier''

Dénomination du nouveau quartier

COS

CSS

CUS

DLmax.

- -

min.

max.

max.max.

Zone verte

zone agricoleAGR

zone forestièreFOR

zone de verdureVERD

Limite communale

Fond de plan

Bâtiment (PCN 2017)

Cours d'eau

Délimitation de la zone verteParcelle cadastrale (PCN 2017)

Délimitation du degré d'utilisation du sol

!

! ! !

!

!!!

Zones mixtes

zone mixte ruraleMIX-r

zone mixte villageoiseMIX-v

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zones d'habitation

zone d'habitation 1HAB-1

zone d'habitation 2 spécialeHAB-2-spe

Zone de servitude "couloirs et espaces réservés"

couloir pour projets routiers

Indications spécifiques

Zone de circulation et de stationnement

!(A secteur protégé de type "vestiges archéologiques" (données CNRA 22/01/2016)
! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

Réf. AC Réf. Min. Int. Localité Lieu-dit / Rue Date d'approbation
Catégorie

PAP-QE/PAP-NQ
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